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Boulogne, le 30 août 2021 
    

 
 
 

 
 
 
 
 

ACTUALISATION DES MESURE SANITAIRES 
 

 
 

Les personnes concernées devront, pour être autorisées à monter et à l’occasion 
de chaque réunion de courses, produire à partir du 30 août 2021 un pass sanitaire : 
 
 
 

A SAVOIR UN DES TROIS JUSTIFICATIFS CI-DESSOUS, 
COMPORTANT LE QR CODE 2D-DOC + UNE PIECE D’IDENTITE 

  
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
        
 
 
 
 
 
   

UN TEST PCR OU 
ANTIGENIQUE NEGATIF 

DE -72H 
Nombre d’heures maximum 

entre le prélèvement et 
l’entrée de l’hippodrome 

UN SCHEMA VACCINAL 
COMPLET 

Comprenant le délai nécessaire 
pour le développement des 

anticorps. 
Ce certificat est remis en mains 
propres par le professionnel de 

santé ou téléchargeable sur le site 
https://attestation-vaccin.ameli.fr/ 

UN TEST RT-PCR 
OU ANTIGENIQUE 

POSITIF  
DE + 11 JOURS 

ET – 6 MOIS 
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